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Cour constitutionnelle du Congo

I.  Suprématie de la Constitution dans l’ordre interne – Effectivité 
de la suprématie

1.  STATUT DE LA CONSTITUTION ET HIÉRARCHIE 
DES NORMES

La Constitution contient-elle une disposition déterminant son rang nor-
matif et son effi cacité juridique ?
Non. Cependant l’article 188 de la Constitution énonce que : « Les lois, les 
ordonnances et les règlements actuellement en vigueur, lorsqu’ils ne sont pas 
contraires à la présente Constitution, demeurent applicables tant qu’ils ne sont 
pas expressément modifi és ou abrogés ».

On peut déduire de cette disposition que dans l’ordre interne la Constitution 
occupe la première place, par rapport aux autres textes, de sorte que ces 
derniers lui sont soumis.

La Constitution a-t-elle élaboré une quelconque échelle de prévalence 
entre les différents types de normes constitutionnelles (valeur, principes, 
droits, pouvoirs, garanties, etc.) ? Veuillez, le cas échéant, citer des cas en 
élucidant l’idée sous-jacente.
Les valeurs, principes, droits, pouvoirs et garanties sont énoncés dans la 
Constitution sans pour autant indiquer une quelconque échelle de prévalence.

La Constitution a-t-elle donné lieu à des normes qui la complètent ou la 
modifi ent ? Veuillez les énumérer tout en explicitant leur mode opératoire, 
leur régime juridique et les diffi cultés rencontrées.
Oui, il existe au sein de notre ordonnancement juridique des normes ayant 
vocation à compléter les dispositions constitutionnelles. Ce sont les lois orga-
niques, par exemple :

– la loi organique n° 1-2003 du 17 janvier 2003 portant organisation et fonction-
nement de la Cour constitutionnelle (qui complète le titre IX de la Constitution) ;
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– la loi organique n° 4-2003 du 18 janvier 2003 déterminant les missions, 
l’organisation, la composition et le fonctionnement du Conseil supérieur de la 
liberté de communication (qui complète le titre XII de la Constitution)...

Le préambule fait-il formellement partie du « bloc de constitutionnalité » ? 
Quelle est sa nature juridique ?

Oui, le préambule fait partie du bloc de constitutionnalité.

Il fait partie intégrante de la Constitution.

Existe-t-il des normes de droit interne supérieures à la Constitution 
(supra-constitutionnalité) ?

Au plan interne la Constitution est au-dessus de tous les textes. Donc aucune 
norme du droit interne ne peut être supérieure à la Constitution.

Le droit international fait-il formellement partie du « bloc de constitu-
tionnalité » ?

Tous les textes internationaux dûment ratifi és font partie du bloc de 
constitutionnalité.

Certaines sources internationales bénéfi cient-elles d’une place parti-
culière ou d’un statut spécifi que au sein de la Constitution ? Veuillez 
l’expliquer.

Oui, certaines sources bénéfi cient d’une place particulière au sein de la 
Constitution, comme la Charte des Nations unies du 24 octobre 1945, la 
Déclaration universelle des droits de l’homme du 10 décembre 1948.

Quelles sont les limites constitutionnelles à l’intégration de l’État dans un 
ordre international ?

L’intégration de l’État dans l’ordre international est conditionnée par la ratifi -
cation des instruments juridiques internationaux.

La stabilité de la Constitution est-elle, selon vous, un élément de sa 
suprématie ?

Oui, la stabilité de la Constitution est un élément de sa suprématie. En effet, 
plus la Constitution est stable, mieux les principes et valeurs qu’elle consacre 
s’enracinent progressivement pour servir de référence, de repères et de 
garantie.

La Constitution est-elle souvent modifi ée ? A-t-elle été modifi ée en réac-
tion à une décision de la Cour ?

Oui, avant la Constitution du 20 janvier 2002 qui n’a pas, encore, subi de 
modifi cation.
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Non, la Cour constitutionnelle n’a jamais inspiré de modifi cation.

Les traités internationaux peuvent-ils conduire à modifi er la Constitution ?

Oui. Si le traité comporte des dispositions contraires à la Constitution, sa rati-
fi cation ne peut intervenir qu’après révision constitutionnelle (article 183 de 
la Constitution du 20 janvier 2002).

2. APPRÉCIATION DE L’EFFECTIVITÉ

La suprématie de la Constitution en droit interne est-elle effective ?

Au plan interne, la Constitution demeure, effectivement, la norme suprême.

La place de la Constitution est-elle unanimement reconnue par les autres 
institutions et juridictions nationales ?

Oui, la Constitution est reconnue par toutes les autres institutions et les juri-
dictions nationales.

La légitimité du contrôle de constitutionnalité des lois est-elle aujourd’hui 
contestée ?

Non, et c’est ce qui explique l’existence des recours en inconstitutionnalité 
formés devant notre institution juridictionnelle.

Quelles autres autorités garantissent le respect de la Constitution ? Quels 
sont leurs rapports avec la Cour ?

Le président de la République est garant du respect de la Constitution. À ce 
titre, il peut saisir la Cour constitutionnelle par voie de consultation ou par tout 
autre recours pour faire respecter la Constitution (article 56 de la Constitution 
du 20 janvier 2002).

Comment l’autorité des décisions de votre Cour est-elle organisée en 
droit positif (source, qualifi cation, portée...) ? Une autorité jurispruden-
tielle est-elle reconnue, en droit ou en fait, aux décisions de votre Cour ? 
L’autorité des décisions de la Cour est-elle correctement respectée ?

L’article 150 de la Constitution dispose : « Une disposition, déclarée inconsti-
tutionnelle, ne peut être, ni promulguée, ni mise en application.

Les décisions de la Cour constitutionnelle ne sont susceptibles d’aucun 
recours. Elles s’imposent aux pouvoirs publics, à toutes les autorités adminis-
tratives, juridictionnelles et aux particuliers. »

À ce jour, les décisions de la Cour sont respectées par tous.
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3. ÉTENDUE DE LA GARANTIE DE LA CONSTITUTION

La jurisprudence constitutionnelle a-t-elle reconnu l’existence d’un « bloc 
de constitutionnalité » ? Quels sont les principes, les normes et les sources 
qui intègrent ledit bloc ? Veuillez l’expliquer.

De façon expresse, notre institution n’a pas encore une jurisprudence qui se 
fonde sur le bloc de constitutionnalité.

Dans l’exercice de son pouvoir d’interprétation, est-ce que votre Cour 
se réfère, en plus de la Constitution et des lois organiques, à d’autres 
normes qui font partie aussi de ce qui est communément appelé « bloc de 
constitutionnalité » ?

En pratique, dans son pouvoir d’interprétation, la Cour n’a pas encore rendu 
une décision dans laquelle elle se réfère à d’autres normes qui font partie, 
aussi, de ce qui est communément appelé « bloc de constitutionnalité ».

Quelles normes/compétences échappent au contrôle de la Cour ? Quelles 
sont les limites de son contrôle ?

Les actes administratifs échappent au contrôle de la Cour constitutionnelle. 
L’absence de sanctions à l’égard de ceux qui ne respecteraient pas l’autorité 
des décisions de la Cour est ainsi l’une des limites au contrôle.

Les mécanismes de contrôle de constitutionnalité sont-ils suffi samment 
effi caces (garantie de droits) ? En quoi ce contrôle est-il perfectible pour 
garantir l’effectivité des droits constitutionnels ?

L’article 149 de Constitution énonce que : « Tout particulier peut, soit directe-
ment, soit par la procédure de l’exception d’inconstitutionnalité invoquée devant 
une juridiction dans une affaire qui le concerne, saisir la Cour constitutionnelle.

Sur la constitutionnalité des lois. En cas d’exception d’inconstitutionnalité, la 
juridiction saisie sursoit à statuer et impartit au requérant un délai d’un mois 
à partir de la signifi cation de la décision ». Il s’agit d’un dispositif suffi sant et 
effi cace pourvu que les citoyens s’en servent utilement pour obtenir le respect 
de leurs droits constitutionnels.

Quelles sont les méthodes d’interprétation adoptées par votre Cour lors 
de son contrôle de constitutionnalité ?

À l’occasion d’un contrôle de constitutionnalité, la Cour constitutionnelle 
utilise, selon les cas, la méthode littérale ou la méthode exégétique.

La Cour a-t-elle progressivement renforcé son contrôle ? Comment ? 
Veuillez donner des cas typiques.

La Cour constitutionnelle dispose d’une compétence d’attribution. Le renfor-
cement de son contrôle serait, donc, fonction du renforcement de la norme 
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qui attribue des compétences à la Cour. A l’heure actuelle, la Constitution et 
la loi organique n’ont fait l’objet d’aucune révision susceptible de justifi er le 
renforcement du contrôle de la Cour.

Comment analysez-vous l’évolution des pouvoirs jurisprudentiels de votre 
Cour ? Considérez-vous que ceux-ci permettent d’assurer de façon satis-
faisante et effective le respect de la Constitution ?

Les pouvoirs jurisprudentiels de la Cour constitutionnelle s’exercent dans 
le cadre de sa compétence d’attribution. L’autorité de ses décisions permet 
d’assurer, de façon satisfaisante et effi cace, le respect de la Constitution.

Quelles diffi cultés votre Cour a-t-elle rencontrées, par le passé et/ou 
récemment, quant à l’effectivité de la Constitution (notamment les contra-
dictions de jurisprudences) ?

La Cour constitutionnelle n’a pas encore relevé des cas de contrariété de sa 
jurisprudence.

II.  Suprématie de la Constitution et internationalisation du droit 
– Rapports de systèmes et infl uences internationales sur 
la Constitution

1.  STATUT DES NORMES INTERNATIONALES 
DANS LA HIÉRARCHIE DES NORMES

La Constitution prime-t-elle sur les normes de droit international ?

Au niveau interne, la Constitution est la norme suprême.

Quelle signifi cation retenez-vous de la primauté ? Distinguez-vous entre 
« primauté » (raisonnement hiérarchique déterminant les conditions 
d’édiction et de validité d’une norme) et « prévalence » (en tant que prin-
cipe de résolution des confl its de norme) ?

S’il y a confl it entre deux normes, celle qui possède la primauté l’emporte sur 
l’autre : c’est ce que l’on peut retenir de la primauté.

La primauté et la prévalence expriment la préséance qu’une norme dispose 
par rapport aux autres.

Considérez-vous qu’il existe un « droit constitutionnel international ou 
européen » ?

Le droit constitutionnel varie d’une société à une autre même s’il existe un 
certain nombre de principes de valeur universelle. Il n’est pas encore codifi é 
et, donc, on ne peut pas considérer qu’il existe un droit constitutionnel 



7e CONGRÈS DE L’ACCPUF

396

international. Peut être que dans le cadre de l’intégration européenne, 
parviendra-t-on un jour, à un droit constitutionnel européen !

Votre Cour retient-elle une conception moniste ou dualiste des rapports 
entre l’ordre interne et l’ordre externe ?

C’est la conception moniste qui est retenue par notre juridiction constitutionnelle.

Existe-t-il des normes internationales de valeur supérieure à la Constitution 
(supra-constitutionnalité) ?

Les normes internationales régulièrement ratifi ées ou approuvées n’ont qu’une 
autorité supérieure à celle des lois (article 184 de la Constitution du 20 janvier 
2002). Tout au plus, peuvent-elles faire partie du bloc de constitutionnalité.

La jurisprudence constitutionnelle s’est-elle prononcée sur la valeur et 
la hiérarchie juridique des conventions et traités internationaux, surtout 
lorsqu’il s’agit des droits fondamentaux ?

Non, pas encore.

2.2. Infl uence sur le constituant

Quelles sont les infl uences internationales sur l’élaboration de la 
Constitution (lors de son élaboration ou révision) ?

Dans l’affi rmative, quels domaines sont concernés ?

Lors de l’élaboration de la Constitution, la prise en compte des valeurs 
internationales s’impose. C’est le cas des principes universels en matière des 
droits humains, de la démocratie et de la séparation des pouvoirs.

2.3. Compétences de la Cour

Votre Cour contrôle-t-elle la conformité des lois (et/ou d’autres textes) aux 
normes de droit international ?

La Cour se limite à exercer un contrôle de constitutionnalité des lois, traités et 
accords internationaux.

Votre Cour applique-t-elle directement des instruments internationaux ? 
Dans l’affi rmative, lesquelles et sur quel fondement ?

Les instruments internationaux dont la Cour peut faire application sont ceux 
énumérés au préambule de la Constitution et, qui font partie intégrante de 
celle-ci.

2.4. Situation de confl its ou de concurrence

Quelles sont les situations de confl it entre la Constitution et les normes inter-
nationales ? Ces situations ne concernent-elles que les droits fondamentaux ?
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La Cour n’a pas encore enregistré une situation de confl it entre la Constitution 
et les normes internationales.

La Constitution organise-t-elle une protection des droits équivalente aux 
dispositions internationales applicables ? Quels domaines présentent une 
différence de protection ?

Oui.

Dans le cas de protection semblable ou équivalente, le contrôle de consti-
tutionnalité est-il en concurrence avec le contrôle de compatibilité à 
un traité international ? Considérez-vous que cette concurrence soit de 
nature à remettre en cause la suprématie de la Constitution ?

Non.

L’invocation de la Constitution est-elle plus diffi cile (règles de procédure, 
délais, conditions de saisine, objet limité du contrôle...) que celle d’une 
norme internationale ?

Les recours en inconstitutionnalité par voie d’action et par voie d’exception 
sont ouverts à tous les citoyens. Ils sont libres, faciles d’accès. En général les 
requérants se réfèrent, rarement, à la norme internationale.

Quelles sont les situations dans lesquelles les rapports avec les normes 
internationales apparaissent plus délicats ? Veuillez donner deux ou 
trois exemples typiques de ces diffi cultés.

Il y a d’une part, le cas d’un recours dans lequel le contrôle de constitution-
nalité d’une loi est subordonné à un contrôle préalable de conventionnalité, 
d’autre part, le cas d’un recours par voie d’action dirigé contre une convention 
(celle qui ne fait pas partie du bloc de constitutionnalité) sur le fondement d’un 
autre instrument juridique faisant partie du bloc de constitutionnalité.

2.5. Infl uence sur la jurisprudence constitutionnelle

Votre Cour tient-elle implicitement compte des instruments inter-
nationaux ou s’y réfère-t-elle expressément lorsqu’elle applique le droit 
constitutionnel ?

Les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme font partie intégrante 
de la Constitution. Leur prise en compte s’impose à la Cour constitutionnelle.

Votre Cour a-t-elle déjà été en butte à des confl its entre les normes 
applicables à l’échelon national et celles qui sont applicables à l’échelon 
international ?

Dans l’affi rmative, comment ces confl its ont-ils été réglés ?

Non.
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Quelle est la valeur juridique reconnue par votre Cour à une décision 
d’une juridiction internationale ?

Les décisions d’une juridiction internationale, sauf convention contraire, 
restent régies par le principe de l’autorité relative de la chose jugée. De telles 
décisions ne devraient, de ce fait, avoir aucune incidence juridique à l’égard de 
la Cour constitutionnelle qui a ses propres règles de fonctionnement.

La jurisprudence des juridictions internationales infl uence-t-elle votre 
Cour ? Une force interprétative est-elle juridiquement reconnue ? Cette 
infl uence est-elle à la hausse ? Comment cela se manifeste-t-il ?

Aucun lien juridique ne tient expressément, sauf dispositions contraires, la 
Cour constitutionnelle à l’égard de la jurisprudence des juridictions interna-
tionales. Aucune force interprétative ne leur est, par conséquent, reconnue. 
Toutefois, dans le cadre de ses propres recherches un juge peut être amené 
à s’inspirer de la jurisprudence d’une juridiction internationale si les fonde-
ments, le contexte ou les circonstances sont, ou presque, identiques.

L’interprétation de la Constitution peut-elle se faire au regard d’une dis-
position internationale ? Veuillez donner des cas typiques.

Oui, si cette disposition fait partie du bloc de constitutionnalité.

Fait à Brazzaville, le 31 mars 2015
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